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VENTE DE VÉHICULES D'INTERVENTION DÉCLASSÉS - VENTE PAR APPEL D'OFFRE 

 
LOT 3 : TROIS AMBULANCES MERCEDES SPRINTER 

 

 
 
 

CHASSIS / WDB9034621P885024 WDB9036621R677568 

MARQUE MERCEDES MERCEDES MERCEDES 

MODELE SPRINTER SPRINTER SPRINTER 

ANNEE DE MISE EN 
CIRCULATION 

/ 1999 2004 

BOITE DE VITESSE MANUELLE MANUELLE MANUELLE 

MOTORISATION 316 CDI 312 D 316 CDI 

KILOMETRAGE / 263.577 km 375.441 km 

CONTRÔLE TECHNIQUE CARTE ROUGE CARTE ROUGE CARTE ROUGE 

ETAT GENERAL POUR PIECES POUR PIECES POUR PIECES 
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Conditions pour faire offre 
 
Les Offres de prix sont à remettre par écrit uniquement à la Direction logistique/Vente de véhicules 
déclassés, rue des Sandrinettes, 29 à 7033  Cuesmes, avant le 15 novembre 2017 à 10h. 
 
Il est autorisé de faire des offres groupées (offres de prix pour plusieurs lots). 
 
Les véhicules sont visibles sur rendez-vous préalable auprès du secrétariat de la Direction logistique 
au 065/32.17.20. 
 
Enlèvement du véhicule : 
 
Les véhicules vendus ne sont pas en ordre de marche et/ou pas en ordre de contrôle technique.  
Les véhicules sont à enlever avec un camion plateau. 
Un RDV pour l'enlèvement sera fixé dans un délai de un mois maximum après l’acceptation de l’offre ; 
passé ce délai, la vente est considérée comme nulle. 
 
L’enlèvement ne pourra être réalisé qu’une fois que l’adjudicataire sera en possession d’un reçu émis 
par le comptable spécial attestant la bonne réception du versement. 
 
Spécificités 
 
L’adjudicataire sera amené, lors de l’enlèvement du/des véhicule(s), à s’engager par écrit sur 
l’obligation d’enlever tous les éléments spécifiques à la zone de secours (lettrage, signalétique) ainsi 
qu’aux véhicules d’urgence (feux bleus, bitonal, …) pour tout usage du/des véhicules sur la voie 
publique. 
 


